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DOSSIER SPÉCIAL

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS

DIRECTS ET GROUPÉS



Mandelieu-La-Napoule

À 400 m à peine du centre-ville de Mandelieu-la-Napoule, face aux îles de Lérins, 
le Domaine d’Agecroft, classé 3 étoiles, est tout entier tourné vers la mer.

 En train
•  Gare TGV de Cannes (9 km) + liaison avec la compagnie « Bus Azur » 
(payant, Ligne n°20 - arrêt « Balcon d’Azur » - ou Ligne N°22) ou taxi.
•  Gare de La Napoule, puis à pied  (à 500 m du Village Vacances, en montée).
 

 En avion
Depuis l’Aéroport de Nice (35 km du Village Vacances), 3 possibilités :
• Transfert Aéroport Bus 210 Express jusqu’à « Cannes Hôtel de Ville » + Ligne N°20 (arrêt « Balcon 
d’Azur »).
• 4 fois par jour, transfert possible de l’aéroport jusqu’à la gare routière de Mandelieu + ligne N°20 
(arrêt « balcon d’Azur »).
• Taxi.

 Par la route
Suivre l’A8, puis sortie n°40 « Mandelieu-La Napoule ». Prendre ensuite la direction de Théoule, 
jusqu’à la Corniche de l’Estérel. L’entrée du Village Vacances Le Domaine d’Agecroft est sur la 
droite, après le rond-point situé à la sortie de La Napoule.
• Paris : 900 km / Lyon : 450 km / Marseille : 170 km / Lille : 1120 km.
• Carte Michelin n°245 ou n°84.
 

Coordonnées GPS : 45 41 23 03 N - 1 11 15 85 O.



Les thèmes de discussion du 13e congrès

Le thème de la soirée-débat

Lieu 
Village vacances Touristra Le Domaine Agecroft ***
318, rue du Capitaine de Corvette March
06210 La Napoule
Tél. : 04 93 93 61 00 - Fax : 04 93 93 61 99

Horaires
L’accueil des congressistes se fera à la réception du village vacances du domaine d’Agecroft, le lun-
di 30 mars après-midi à partir de 16h et les travaux du Congrès se tiendront du mardi 31 mars matin 
à 8h30 jusqu’au jeudi 2 avril vers 13h.

Financement 

peuvent trouver une solution dans le département, le groupe ou avec l’UFICT. 
 

Hébergement
Une chambre vous sera attribuée.

Une participation de 330 euros par délégué est demandée aux syndicats qui comprend : 
 L’hébergement du lundi soir au jeudi matin 
 les repas du lundi soir au jeudi matin
 Le repas fraternel du mercredi 1er avril
 L’organisation du congrès
 Panier repas pour le jeudi midi (sur demande à l’arrivée) 

 Vie Syndicale

 Déploiement vers les jeunes ICT

 Les techniciens, « Professions intermédiaires », comment leur donner des perspectives 
de carrière ? 

 Débat sur Convention collective nationale, quel avenir pour nos catégories ICT ? 

 Comment construire une transformation numérique respectueuse ? 

Informations pratiques



Principes de mandatement adoptés 
à la Commission Exécutive UFICT

La moyenne des règlements des FNI UFICT de 
l’exercice 2017 est la référence, sur un total de 
550 syndicats. 

Délégués directs
Avec l'objectif que le plus grand nombre de 
bases UFICT participe au congrès, la CE a re-
tenu la répartition suivante pour les délégués 
directs :

• de 6 à 25 FNI : 1 délégué
• de 26 à  100 FNI : 2 délégués
• + de 100 FNI : 3 délégués

Au vu de cette moyenne, le nombre de dé-
légués directs est de 288. (Voir projection par 
département et région ci-après).

Délégués groupés
Pour les bases de 1 à 5 syndiqués, il est propo-
sé, sur une même région, de regrouper tous les 
syndicats qui n’ont pas de délégué direct, avec 
la répartition suivante :

• de 4 à 10 FNI : 2 délégués
• de 11 à 40 FNI : 3 délégués
• + de 40 FNI : 4 délégués

Cela conduit à ce que 12 régions désignent 36 
délégués groupés.

Mandats consultatifs
Un mandat consultatif supplémentaire pourra 
être attribué à un syndicat qui mandate un ou-
vrier dans sa délégation.

Nombre de voix par délégué
Il est proposé de retenir, pour le calcul des voix 
dont les délégués au congrès seront porteurs, 
la moyenne des règlements des FNI et cotisa-
tions UFICT/IC de l’exercice 2017.

Le nombre des voix s'obtiendra en divisant par 
10 la somme des cotisations mensuelles et FNI 
UFICT de l’année.

Les délégués des bases nouvelles 2017 seront 
porteurs des voix calculées sur la base des 
règlements FNI et cotisations 2017.

EDITH BIECHLÉ
Secrétaire Générale de l’UFICT 

Le mot de...

Aavons fait évoluer le mandatement direct et le 
mandatement groupé. L’objectif étant, d’une 

part, d’avoir une participation la plus large possible et 
d’autre part, de renforcer notre ancrage local en ayant 
plus de mandats groupés.

Ce travail se retrouve aujourd’hui dans le tableau du 
mandatement que nous vous proposons. Nous vous 

participation. Plus nous serons nombreux, mieux nous 
serons à même de représenter nos catégories !



Mandat de délégué(e) direct

Quelle est la situation professionnelle du délégué(e) :     

Ouvrier(ère)   Technicien(ne)    Ingénieur(e) 
Agent de maîtrise   Cadre     ................................................    
 
    

Nom et prénom du délégué(e)  ..............................................................................................................................................

er      Non 

...............................................................................................................................................................................................................

Nom du syndicat ou de la section : .......................................................................................................................................

le 29 février 2020

 
e

13e Congrès de l’UFICT Métallurgie CGT 
du 31 mars au 2 avril 2020 
à Mandelieu-la-Napoule (Alpes-Maritimes)

Votre syndicat donne mandat de délégué(e) porteur des voix à 
Si votre syndicat a droit à plusieurs délégués, sachez qu’un seul est porteur des voix au congrès



Mandat de délégué(e) groupé

Quelle est la situation professionnelle du délégué(e) :     

Ouvrier(ère)   Technicien(ne)    Ingénieur(e) 
Agent de maîtrise   Cadre     ................................................    
 
    

Nom et prénom du délégué(e)  ..............................................................................................................................................

er      Non 

...............................................................................................................................................................................................................

Département  : ................................................................................................................................................................................

Région

le 29 février 2020

 
e

Date et cachet de la structure

13e Congrès de l’UFICT Métallurgie CGT 
du 31 mars au 2 avril 2020 
à Mandelieu-la-Napoule (Alpes-Maritimes)

Les syndicats donnent mandat de délégué(e) groupé à 

Le délégué groupé est porteur de voix de plusieurs syndicats ou sections syndicales n'ayant pas de 
délégué direct au congrès. Ces syndicats, avec le vôtre, ont à désigner ce délégué lors d'une réunion 
avec l'USTM ou le Comité de Coordination du département.



Les syndicats CGT, soucieux de la prise en compte par tous les syndiqués CGT des revendications spé-

peuvent désigner un délégué consultatif supplémentaire si c’est un ouvrier.

Mandat de délégué(e) consultatif

Quelle est la situation professionnelle du délégué(e) :     

Ouvrier(ère)   Technicien(ne)    Ingénieur(e) 
Agent de maîtrise   Cadre     ................................................    
 
    

Nom et prénom du délégué(e)  ..............................................................................................................................................

er      Non 

...............................................................................................................................................................................................................

Nom du syndicat ou de la section : .......................................................................................................................................

le 29 février 2020

 
e

13e Congrès de l’UFICT Métallurgie CGT 
du 31 mars au 2 avril 2020 
à Mandelieu-la-Napoule (Alpes-Maritimes)



Candidature
de

NOM : ...........................................................................

Prénom : ....................................................................

Adresse : .................................................................... 

.......................................................................................

.......................................................................................

.......................................................................................

Téléphone : ...............................................................

E-mail : ........................................................................

Date de naissance : ........ / ........ / ..............

 : ..........................................................

Entreprise : ...............................................................

Ville : ..........................................................................

Syndicat ou organisation proposant la candidature : 

..........................................................................................................................

à laCE
Il s’agit de permettre à deux 
militants d’un même départe-
ment, groupe, voire entreprise 
d’être membres de la direction 
nationale de l’UFICT.
Il a été indiqué comme objec-
tif à atteindre, le nombre de 50 
membres.
Cela permet d’éviter d’être 
membre de notre direction et 
de se retrouver seul dans son 
propre syndicat, département 
ou groupe à décliner les orien-
tations, les décisions et les 
productions de l’UFICT.
La proposition d’avoir des ré-
férents dans les syndicats, les 
départements et les groupes 
vise à faciliter la mise en œuvre 
des orientations et des déci-
sions.
Elle doit permettre une meil-
leure prise en compte des exi-
gences que pose le syndica-
lisme CGT parmi les ICT et de 

-
cacité syndicale.

Candidats à la 
CE  de  l ’UFICT 
e n  t a n d e m , 
pourquoi pas ?









































ADRESSEZ CE BULLETIN À  : NVO – Case 600 – 263, rue de Paris – 93 516 Montreuil Cedex 
Tél. : 01 49 88 68 50 / Fax : 01 49 88 68 66 – abonnement@nvo.fr

Autorisation de prélèvement
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) La Vie Ouvrière à envoyer des instructions à 
votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter votre compte conformément 
aux instructions de La Vie Ouvrière.  

Titulaire du compte

Nom                                                                                                                               Prénom 

N°                                     Rue 

Code Postal                                                      Ville

IBAN

BIC

Créancier

La Vie Ouvrière 263, rue de Paris, case 600
93516 Montreuil Cedex - Identifiant SEPA : FR87ZZZ632727
Fait le :                                                      Signature

Établissement teneur du compte

Nom 

Adresse 

Code Postal                                                           Ville 

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans 
les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 

Abonnement NVO :   5 €/mois ou 60 €/an 

Pack NVO Droits :  12 €/mois ou 144 €/an

Mode de paiement

Je choisis le prélèvement automatique. Je peux résilier à tout moment. 
en 1 fois                                        en 12 fois, prélèvement mensuel  

Je complète et je signe l’autorisation de prélèvement. Je joins un RIB.  

    Je choisis le paiement par chèque. Je m’engage pour un an. 

Numéro de chèque : 

Banque : 

Syndicat / société (si nécessaire à l'expédition) 

            Madame               Monsieur 

Nom*                                                                                                                       Prénom* 

N°                                                          Rue* 

Code postal*                                                     Ville* 

Fédération ou branche professionnelle 

Tél.*                                                                                                                                                                                                                                                                                 UD 

Courriel*  

* Champs obligatoires 

> Bulletin d'abonnement

Offre valable jusqu’au 30/06/2020. Au-delà, nous consulter.

L’abonnement NVO + RPDS, la Revue pratique de droit social papier (11 numéros  
par an dont un double) et web + en accès abonné sur nvodroits.fr : l’actualité juridique, 
le droit du travail, le droit des élus et mandatés, le droit au quotidien

NVO, le magazine papier (10 numéros par an) et web + Hors-série VO Impôts,  
le guide fiscal + en accès abonné sur nvo.fr : l’actualité sociale

CHANGEZ DE REGARD SUR L’ACTUALITÉ SOCIALE ET JURIDIQUE

LA NOUVELLE VIE OUVRIÈRE
LE MAGAZINE DES MILITANTS
DE LA CGT

n v o . f r

ABONNEZ 
VOUS ! 

 
Deux formules :

5 € ou 12 € par mois

code origine : MAG 


